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En page couverture, une photo du Dr Armand Tremblay recevant le prix Victor-Théodule-Daubigny 2025 à sa 
résidence, en amont de la tenue du brunch, des mains de la Dre Suzanne Breton, présidente de la SCPVQ, ainsi 
que Dr Michel Bigras-Poulin, présentateur de son hommage lors du brunch. 
 

Le brunch annuel de la Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois (SCPVQ) a eu lieu le samedi 
11 avril 2026, au Club de golf de Saint-Hyacinthe. Plus d’une centaine de personnes y ont participé. 

 
 

Composition du nouveau conseil d’administration de la SCPVQ 
 

Suite à la tenue d’élections lors de l’assemblée générale annuelle (AGA) du 11 avril 2026, la composition du conseil 
d’administration (CA) de la Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois pour 2026-2027 est la 
même que l’année précédente, soit : 

Suzanne Breton, présidente 
Michel Pepin, vice-président 
Alain Moreau, secrétaire-trésorier 
Lucie Lamontagne, administratrice 
Sylvie Latour, administratrice 
Émile Bouchard, administrateur 
Michel Lefebvre, administrateur 
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Attribution du Prix Victor-Théodule-Daubigny 2025 
au Dr Armand Tremblay, D.M.V. 

 
 

 
 

Dre Suzanne Breton (à droite) remet le prix Victor-Théodule-Daubigny 2025 de la Société de 
conservation du patrimoine vétérinaire québécois à Marie-Josée et Alain Tremblay, enfants de 

Dr Armand Tremblay, venus recevoir le prix au nom de leur père lors du brunch annuel de la Société 
tenu le 11 avril 2026, à Saint-Hyacinthe. 
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Présentation honorant Dr Armand Tremblay, 
lauréat du prix Victor-Théodule-Daubigny 2025 

Le texte suivant a été préparé et présenté par Dr Michel Bigras-Poulin (MON 1977). 

 
Armand Tremblay est un homme de cœur et de tête que j’ai eu la chance de connaître comme professeur, comme 
patron et comme mentor. Armand s’est présenté à l’École de médecine vétérinaire de la province de Québec à 
Saint-Hyacinthe à l’automne 1959 pour entreprendre ses études vétérinaires. Ayant été élevé sur une ferme 
laitière établie sur les terres ancestrales des Tremblay Cami, l’attrait pour la médecine vétérinaire était naturel. 
Ainsi, suite à sa 12e année scientifique chez les Frères Maristes de Chicoutimi, Armand se dirige vers Saint-
Hyacinthe et est devenu le Dr Armand Tremblay, D.M.V., en 1964. Son intérêt pour les sciences l’a amené à 
poursuivre des études supérieures à l’Université Laval. Il a pu faire ses études grâce à une bourse du ministère de 
la Santé du Québec en vue de mettre sur pied un programme de recherche au Département de biochimie. Il 
termine ses études post-graduées en 1971 avec l’obtention de son doctorat (Ph.D.). Un peu avant la fin de ses 
études à l’Université Laval, le doyen Dr Éphrem Jacques lui offre un poste à la Faculté de médecine vétérinaire 
(FMV). Il a donc fait ses études à l’École de médecine vétérinaire et fait carrière à la FMV. Ceci représente un 
aspect important dans l’histoire du Dr Armand Tremblay. 
 
Plusieurs événements se sont produits en lien avec ce passage d’école à faculté. Cette transition est accompagnée 
d’une augmentation importante du nombre d’étudiants, passant d’environ 50 à 75. Elle est aussi accompagnée 
d’une amélioration du financement de la nouvelle faculté. Le but du gouvernement avec ce financement était de 
développer une activité de recherche à la nouvelle faculté. L’exigence de l’Université de Montréal pour 
l’engagement des nouveaux professeurs était d’avoir obtenu un diplôme de Ph.D. de façon à favoriser une 
carrière de professeur/chercheur. Ainsi, à la même période et pour satisfaire à l’augmentation du nombre 
d’étudiants, plusieurs nouveaux professeurs médecins vétérinaires avec Ph.D. ont été engagés à la FMV. Le Dr 
Tremblay fait donc partie de ce groupe de pionniers qui ont eu pour mission non seulement la formation en 
médecine vétérinaire, mais aussi le développement d’une importante activité de recherche en médecine 
vétérinaire. Je soupçonne le Dr Camille Julien, médecin vétérinaire au Lac Saint-Jean et grand visionnaire alors à 
la direction du ministère de l’Agriculture, d’avoir joué un rôle dans la façon d’orchestrer cette importante 
transition. Le Dr Armand Tremblay était taillé pour ce rôle de pionnier de la biochimie à la FMV. 
 
En arrivant à la faculté son intérêt de recherche se porte sur le profil métabolique du bovin laitier. Cette approche 
diagnostique utilise plusieurs tests en parallèle. Dans cette recherche le Dr Tremblay devait monter une 
importante banque de données biochimiques et en faire l’analyse. Ceci exigeait un travail en informatique et en 
statistique. Il faut se souvenir du contexte de l’époque. L’informatique utilisait alors uniquement des ordinateurs 
centraux qui n’existaient qu’à Montréal sur le campus principal. L’utilisation de cet ordinateur se faisait à l’aide 
de cartes perforées. Il fallait donc dans le cadre de la recherche sur le profil métabolique, une fois les données 
obtenues, aller à Montréal produire les cartes perforées, ensuite produire le code informatique pour créer la 
banque de données, pour finalement pouvoir en faire l’analyse avec encore d’autres codes. La tâche, à cette 
époque, n’était pas évidente pour un médecin vétérinaire. Mais parfois le hasard peut être favorable. Un nouvel 
étudiant en médecine vétérinaire possédait les compétences nécessaires en mathématiques et en informatique 
car il possédait déjà un baccalauréat dans ces deux disciplines. Le Dr Tremblay s’est donc empressé d’offrir un 
poste d’assistant à ce nouvel étudiant, ce qui a permis de faire avancer la recherche. C’est ainsi que j’ai eu 
l’occasion de travailler directement avec le Dr Armand Tremblay. Celui-ci a pu développer le profil métabolique, 
ce qui lui a permis de développer une grande réputation de médecin vétérinaire biochimiste. Il a souvent été 
invité en France et en Belgique pour donner des conférences sur le sujet de ses recherches. Il a été membre du 
conseil de la Faculté et directeur du Département de biomédecine de 1997 à 2003. 
 
Armand a toujours été un homme dévoué auprès de sa famille. Son épouse Françoise ainsi que leurs quatre 
enfants, François, Pierre, Alain et Marie-Josée, ont toujours pu compter sur sa générosité et son affection. Ses 
étudiants ont aussi toujours pu compter sur lui en cas de problème et pour leur formation en général. Son 
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engagement social est à noter comme membre du comité de l’École Douville, ainsi que son implication dans le 
comité de loisirs de Douville et dans le Club Optimiste de Douville. En 1986, il reçoit la médaille du mérite de la 
ville de Saint-Hyacinthe pour son bénévolat. 
 
Le Dr Tremblay prend sa retraite de la FMV en janvier 2005 après une fructueuse et remarquable carrière. Son 
engagement envers sa profession est reconnu par son intronisation au temple de la renommée de la médecine 
vétérinaire en 2011 et lui a mérité plusieurs prix, dont la médaille de Saint-Éloi de l’Ordre des médecins 
vétérinaires en 2014, et maintenant il reçoit le prix Victor-Théodule-Daubigny. Ce dernier prix veut reconnaître 
les années de service auprès de la Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois (SCPVQ). La 
SCPVQ a vu le jour sur la recommandation du Dr Michel Pepin suite aux Fêtes du centenaire de la FMV en 1986. 
 

Suite à sa retraite, Dr Tremblay assiste Dr Olivier 
Garon alors secrétaire-trésorier de la SCPVQ; Dr 
Garon continue de s’occuper des finances et des 
dons de matériel tandis que Dr Tremblay hérite du 
secrétariat. Suite au départ du Dr Garon, il 
récupérera les fonctions de ce dernier et 
deviendra secrétaire-trésorier. En 2006, Dr 
Tremblay pilote le déménagement des collections 
aux locaux actuels situés au 1600 rue des 
Vétérinaires, en partage du bâtiment avec la 
Clinique des oiseaux de proie et l’UQROP. Il a été 
responsable d’inventorier les collections et leur 
emplacement dans les nouveaux locaux. En 2007, 
Dr Jean-Baptiste Phaneuf quitte ses fonctions 
d’archiviste et remet au Dr Tremblay plusieurs 
boîtes de documents d’archives. Dr Tremblay 
devient alors seul responsable des collections 
d’instruments et de livres ainsi que des archives de 
la SCPVQ. Il a passé les derniers vingt ans à titre 
d’archiviste à faire connaître le patrimoine 
vétérinaire par diverses activités et publications. 
Le Dr Tremblay a été un membre très actif de la 
SCPVQ qui vise à préserver l’histoire de la 
médecine vétérinaire au Québec. La Société 
continue à recevoir les dons et à enrichir la 
conservation du patrimoine vétérinaire.  
 
Le Dr Tremblay est un pionnier et un participant 
actif de la révolution tranquille du Québec dans le 
cadre de la médecine vétérinaire. Il a toujours 
poursuivi ce travail pour améliorer la société 

québécoise et la pratique de la médecine 
vétérinaire en son sein. Son travail pour la 
préservation du patrimoine vétérinaire n’est que la 
suite normale de l’engagement de toute sa vie. 
 
Merci Dr Tremblay! 

  

Dr Michel Bigras-Poulin, présentateur 

 
Lien pour voir la vidéo : 

https://www.youtube.com/watch?v=n1JK9ZHXNO0 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=n1JK9ZHXNO0


 

SCPVQ Nouvelles, Volume 8, 2026 Page 6 

 

Reconnaissance d’établissements vétérinaires patrimoniaux 
 

Clinique vétérinaire de Coaticook 
 

Dr Émile Bouchard, administrateur de la SCPVQ, fait la présentation de la Clinique vétérinaire de Coaticook 
comme établissement vétérinaire patrimonial. 
 
« Au début du printemps 1954, Albert Fleurent, natif de Nicolet et descendant d’un agriculteur, obtient son 
diplôme de médecine vétérinaire à l’École de Saint-Hyacinthe. Même si son père eut sans doute préféré qu’il 
s’établisse dans sa région natale, le jeune docteur Fleurent a choisi plutôt de s’installer dans la petite ville de 
Coaticook, située à quelques kilomètres au sud de Sherbrooke. 

 
Au cours des premiers mois, il habite chez son nouvel employeur, 
le réputé Dr Rolland Fréchette, qui œuvre dans le secteur depuis 
1934 ! À l’automne 1954, Albert épouse Claire Marcoux. En mai 
1955, il quitte le Dr Fréchette pour ouvrir son propre bureau, 
localisé au 63 de la rue Saint-Jacques. Il s’installe dans un 
modeste logement en haut du garage de Marcoux Transport qui 
est la propriété de son beau-père. 
 

 

À force de travail, le Dr Fleurent se bâtit une belle clientèle. En 
1957, année de la naissance de leur premier enfant, Pierre, Claire 
fait fabriquer une affiche qu’il expose fièrement sur un muret de 
ciment et sur laquelle il est inscrit : « Clinique vétérinaire de 
Coaticook ». En 1958, la petite famille déménage dans leur 
nouvelle maison qu’elle a fait construire au 91, rue Saint-Jacques 
Sud. Comme c’était souvent le cas à l’époque, la clinique se 
trouvait au sous-sol. Il y avait une salle de réception servant 
également de secrétariat, une pharmacie, une salle de 
consultation et de chirurgie pour les petits animaux, ainsi qu’un 
garage chauffé pour entreposer du matériel et garder le véhicule 
au chaud pendant l’hiver. Au fil des ans, plusieurs vétérinaires 
viendront prêter main-forte au Dr Fleurent, accroissant ainsi la 

clientèle et la réputation de la Clinique vétérinaire de Coaticook. On pense notamment au Dr Raynald Savaria, 
arrivé en 1967, et au Dr Yvon Couture, qui lui succède en 1968.   
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Pour le Dr Fleurent, l’année 1973 fut particulièrement éprouvante, en raison du décès sur la route du 
Dr Gilbert Desmarais, qui travaillait à la clinique depuis à peine deux ans. Heureusement, la même année, un 
jeune finissant de Saint-Hyacinthe du nom de Paul Cardyn, Belge d’origine et qui a passé son enfance en Patagonie 
chilienne avec des chevaux et des moutons, vient lui prêter assistance. Le Dr Fleurent le présente comme « le vet 
à chevaux », alors que lui est le « gars à vaches » ! L’année suivante arrive le Dr Robert Dodier, un homme robuste 
originaire de Saint Isidore-d’Auckland, qui travaillait comme bûcheron tous les étés pour payer ses études en plus 
d’effectuer des stages au laboratoire du MAPAQ. Finalement, en 1974, le vieux rêve de Dr Fleurent se concrétise : 
la construction d’une clinique mixte de 2 600 pieds carrés au 490, Main Ouest. Cependant, avant de se lancer 
dans ce projet, il est crucial pour lui de consolider son équipe en la structurant sous forme d’une entité juridique 
stable, en créant une société et une compagnie portant toujours le nom de « Clinique vétérinaire de Coaticook ». 

 

Après trois rénovations et agrandissements en 1987, 2009 et 
2025, la clinique occupe actuellement plus de 12 000 pieds carrés. 
Le noyau de base des trois associés : les Drs Albert Fleurent, 
Paul Cardyn et Robert Dodier a grossi avec le temps pour compter 
en 2018, 19 vétérinaires et plus de 50 employés en incluant le 
personnel technique et administratif. 

Au fil des ans, environ 150 stagiaires et une 
cinquantaine de médecins vétérinaires ont 
travaillé pour cette magnifique entreprise, 
qui a soigné des dizaines de milliers 
d’animaux. La moitié de ces stagiaires 
venaient de l’étranger. Sans oublier qu’ils 
ont rayonné en donnant une multitude de 
conférences et en rédigeant de nombreux 
articles dans des revues scientifiques. Ils 
ont également collaboré à différents projets de recherche et même innové en obtenant l’homologation du 
premier laboratoire mobile autorisé à exporter des embryons, comme ceux expédiés au Maroc en 1986. 

Vous comprendrez avec ce 
trop court historique que 
la Clinique vétérinaire de 
Coaticook fait la fierté de 
sa région et de la 
profession vétérinaire, et 
qu’elle mérite amplement 
son titre d’établissement 
vétérinaire patrimonial ! 
 
J’inviterais donc le Dr 
Paul Cardyn, l’instigateur 
du projet, à venir recevoir 
la plaque commémorative 
et à nous adresser 
quelques mots ! » 
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Dr Paul Cardyn a 
invité la Dre 

Katia Marquis, 
présidente du CA 

de la Clinique 
vétérinaire de 
Coaticook, à 

venir au micro et 
recevoir la 
plaque de 

reconnaissance 
d’établissement 

vétérinaire 
patrimonial 

 
 
 

Les Drs James Porter, Vincent Caldwell, Paul Cardyn, Katia Marquis, Benjamin Cousineau et Philippe Voghell recevant la 
plaque de reconnaissance d’établissement vétérinaire patrimonial de la Dre Suzanne Breton, présidente de la Société de 

conservation du patrimoine vétérinaire québécois. 
 
Lien pour voir la vidéo : https://youtu.be/COOMb3itMoY   

Dr Émile Bouchard, présentateur                                           Dre Katia Marquis, présidente du CA, 
                                             Clinique vétérinaire de Coaticook 

https://youtu.be/COOMb3itMoY
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Clinique vétérinaire Delorimier-Rosemont 
 
Dr Michel Pepin, vice-président de la SCPVQ, fait la présentation de la Clinique vétérinaire Delorimier-Rosemont 
comme établissement vétérinaire patrimonial. 
 
Le Dr Jacques Fradette a débuté ses études à Oka en 1944, tout juste avant la fin de la deuxième Guerre pour les 
terminer dans les baraques de l’École de médecine vétérinaire de la Province de Québec à Saint-Hyacinthe en 
1949. Même si la population de Montréal était de 1,4 million d’habitants à la fin des années 1950, l’ouverture 
d’une clinique vétérinaire pour petits animaux était un choix hasardeux.  

 
Déjà une demi-douzaine de cliniques étaient en opération et le 
secrétaire de l’École vétérinaire de l’époque, le Dr Jacques Saint-
Georges, conseillait aux nouveaux diplômés d’être prudents avant 
de s’installer en pratique des petits animaux à Montréal, car, selon 
lui, le marché était déjà saturé.  
 
Sans doute, à l’écoute de ces conseils, à la fin de ses études, le 
Dr Fradette accepta donc un poste à la ville de Montréal, tout en 
conservant bien au chaud son projet d’ouvrir une clinique. Puis, en 
1953, le Dr Fradette décide de se lancer et achète un duplex érigé 
en 1937, au 5931 boulevard Delorimier à Montréal. Un édifice qui 
d'ailleurs sera centenaire dans une dizaine d’années.  
 
Au début, c’est dans le sous-sol qu’il ouvre la Clinique vétérinaire 
Delorimier. Le Dr Fradette travaille le jour pour la ville de Montréal 
et reçoit ses patients le soir.  
 

Le Dr Fradette 
est aussi un 
précurseur et un visionnaire. Il s'implique largement dans 
l'évolution de la pratique des petits animaux et, en particulier, 
de l’Académie de médecine vétérinaire de Montréal, dont il est 
le tout premier président.  
 
À ce titre, il organise une première conférence le 29 octobre 
1959, avec comme invité le Dr J. Archibald, chef de la section 
des petits animaux à l’OVC de Guelph. Le sujet porte sur les 
affections des voies urinaires, en particulier sur les 
hydronéphroses et les lithiases. J'aurais bien aimé y assister, 
mais je n'avais que 9 mois! 
 
Fait amusant, une semaine après cette conférence mémorable, 
on retrouve le Dr Fradette, dans Le Petit Journal, du 29 
novembre 1959 avec nul autre que le Dr Jacques 
Saint- Georges. Les deux donnant des recommandations sur 
les soins à apporter aux petits animaux. De toute évidence, le 
Dr Saint-Georges, qui était souvent dans les médias à l'époque, 
ne lui en pas voulu de ne pas avoir suivi ses conseils de ne pas 
ouvrir de clinique !  
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En 1966, le Dr Fradette rencontre le Dr Raymond Racicot, diplômé en 1963 que nous connaissons tous et lui 
propose de venir travailler avec lui pour étendre les heures d’ouverture de la clinique durant le jour. Les deux 
hommes s’entendent bien et, rapidement, le Dr Fradette propose au Dr Racicot de s’associer à parts égales.  
 
En 1975, le Dr Racicot devient le seul propriétaire de l’établissement. Il y a exactement 50 ans, année des 
Olympiques, la clinique prend de l’expansion et l’on réquisitionne le rez-de-chaussée.  
 

En 1977, le Dr Normand Leblanc, fraichement 
diplômé, rejoint l’équipe et la clinique profite de 
l’occasion pour aménager une salle de radiologie 
dans le sous-sol. Quatre ans plus tard, soit en 1981, le 
Dr Leblanc rachète les parts du Dr Racicot et acquiert 
le duplex du Dr Fradette, qui en était toujours le 
propriétaire. 

 
Puis, en 1985, le Dr Normand Leblanc s’associe avec le 
Dr François Desjardins. 
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En 2002 les Drs Desjardins et Leblanc s’associent avec Dre Any Morissette et Dr Patrick Beaudoin. En 2004, une 
autre phase d’agrandissement a lieu avec l’occupation du premier étage. Ces derniers cèdent leurs parts en 2008 
aux docteurs Desjardins et Leblanc. La Dre Isabelle Brunet rejoindra le groupe comme associée en 2009 ainsi que 
le Dr David Quirion (MON 2006) en 2013.  
 
En 2019, le Dr Leblanc vend ses parts à ses associés, mais il continue de pratiquer au sein de l’entreprise jusqu’en 
2024. En 2023, le Dr Desjardins vend ses parts et une nouvelle associée rejoint les Drs Brunet et Quirion, la Dre 
Maude-Amélie Bissonnette (MON 2015). Aujourd’hui, la tradition se poursuit avec une formidable équipe de 
médecins vétérinaires dévoués et conscients du formidable héritage laissé par ceux qui les ont précédés.  
 
En terminant, une belle pensée pour le fondateur de la Clinique vétérinaire Delorimier-Rosemont, le 
Dr Jacques Fradette, qui est décédé en 2015 à l’âge vénérable de 90 ans. 

 
 

Ci-contre, Dre Suzanne 
Breton remet la plaque de 

reconnaissance 
d’établissement vétérinaire 

patrimonial au Dr David 
Quirion, actuel propriétaire 

de la Clinique vétérinaire 
Delorimier-Rosemont. 

 
 

 
 
 

 
Lien pour voir la vidéo : https://youtu.be/T4EWC3GvpAM 
  

Dr Michel Pepin, présentateur 

https://youtu.be/T4EWC3GvpAM
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Hôpital vétérinaire Sainte-Thérèse 
 
Dre Sylvie Latour, administratrice de la SCPVQ, fait la présentation de l’Hôpital vétérinaire Sainte-Thérèse comme 
établissement vétérinaire patrimonial. 
 
Cette histoire débute en 1950, lorsque André Cardinal, jeune diplômé de l’École vétérinaire de Saint-Hyacinthe 
en 1949, décide d’ouvrir un cabinet vétérinaire dans une maison construite en 1840 et située au 67, rue Blainville 

Ouest à Sainte-Thérèse-de-Blainville, comme on la nommait à 
l’époque. Son arrivée dans la région est une véritable bénédiction pour 
tous les propriétaires d’animaux. Leur précédent vétérinaire avait 
quitté la ville la même année pour devenir inspecteur au Service de la 
Santé de la Ville de Montréal, division des aliments. Il faut dire que ce 
vétérinaire très réputé, du nom de Gabriel O. Comtois, avait très peu 
de temps à accorder aux soins des animaux en raison de ses 
nombreuses autres occupations, incluant la mairie de Sainte-Thérèse, 
de 1947 à 1949.  
 
Le Dr Cardinal ne manque donc pas de travail. Il est de garde sept jours 
par semaine et doit se déplacer jusqu’à Terrebonne et Sainte-Agathe. 
Il consacre presque exclusivement son temps à soigner des animaux 
de ferme et des chevaux de course du célèbre hippodrome Blue 
Bonnets. En 1957, afin d’accommoder également les propriétaires de 
chats et de chiens, le Dr Cardinal aménage, dans une nouvelle 
résidence de la rue Tassé, un bureau vétérinaire mieux adapté aux 
soins. Pour la petite histoire, après le départ du Dr Cardinal, la maison 
centenaire de la rue Blainville est devenue, pendant près d’un demi-
siècle, le célèbre restaurant Maison François, qui a malheureusement 
fermé ses portes en 2023.  

 
En 1967, année de l’amour et année de 
l’Expo, un jeune médecin vétérinaire 
fougueux, du nom de Paul Desrosiers, 
diplômé l’année précédente de Saint-
Hyacinthe, offre ses services au Dr 
Cardinal pour fonder l’Hôpital 
vétérinaire Sainte-Thérèse. Ils 
aménagent l’établissement dans un 
bungalow situé au 268 boulevard Curé 
Labelle, à Sainte-Thérèse. 
    
Cette année-là, la région connait une 
croissance démographique sans 
précédent en raison de l’ouverture de 
l’usine automobile GM et de la création 
du Cégep Lionel-Groulx. Comme à 
cette époque, la population québécoise s’entiche de plus en plus des chats et des chiens : la clientèle ne cesse 
d’augmenter.  
 
Au fil des ans, plus d’une vingtaine de médecins vétérinaires viendront prêter main-forte aux Drs Cardinal et 
Desrosiers, incluant le Dr Mario Giard (MON 1988) qui arrive en 1993. Suite au départ de ses deux associés, soit 
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le Dr Cardinal à la fin des années 1970 et le Dr Papineau-Couture au milieu 
des années 1980, le Dr Desrosiers fait cavalier seul pour diriger son hôpital 
jusqu’en 2002, où il s’associe avec le Dr Mario Giard. En 2009, le Dr 
Paul Desrosiers vend le reste de ses parts au Dr Giard et à un groupe 
d’actionnaires dont fait partie son bon ami, le Dr Yves Gosselin (MON 1970). 
Dr Paul Desrosiers restera par contre vétérinaire encore plusieurs années 

soit jusqu’en 2017. Ce qui représente 
51 ans de pratique active.  
En 2016, Dr Giard vend ses parts à ce 
même groupe d’actionnaires et c’est 
ainsi que l’Hôpital vétérinaire Sainte-
Thérèse passe sous la bannière du 
groupe Vétéri Médic Inc. dont Dr Sébastien Kfoury (Mon 2000) est le président. En 2021, le Groupe Vétéri Médic 
Inc. devient Vet et Nous ! En 2026, l’Hôpital vétérinaire de Sainte-Thérèse du groupe Vet et Nous quittera son lieu 
actuel pour s’installer dans un tout nouvel édifice situé au 211 boulevard Ducharme, toujours à Sainte-Thérèse. 

Au cours de toutes ces années de prestation de service, c’est 
près d’une trentaine de médecins vétérinaires ainsi que des 
dizaines de techniciennes en santé animale et d’employés 
de soutien qui ont donné vie à cette institution et pris soin 
des animaux des citoyens de Ste-Thérèse et bien au-delà ! 
En reconnaissance de ce parcours remarquable, la Société 
de conservation du patrimoine vétérinaire québécois est 
donc fière d’annoncer que l’Hôpital vétérinaire de Sainte-
Thérèse est désormais officiellement désigné comme 
établissement vétérinaire patrimonial du Québec. 
 

 
 
 
Afin de recevoir la plaque officielle 
soulignant cette reconnaissance, 
nous invitons Dr Mario Giard à venir 
nous rejoindre. 
 
 
 
 
 

À droite, Dr Mario Giard. 
 

  

Dre Sylvie Latour, présentatrice 
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Hommage au Dr Paul Desrosiers 
 
Dr Mario Giard a rendu un hommage marqué au Dr Paul Desrosiers (MON 1966), son collègue et associé dans 
l’Hôpital vétérinaire Sainte-Thérèse, qui est décédé le 31 janvier 2026. Il se dit très fier d’avoir participé à cette 
aventure professionnelle avec un ami cher. Dr Paul Desrosiers était connu pour son expertise en orthopédie et 
en dentisterie, à une époque où les centres de référence n’existaient pas encore. Plusieurs jeunes vétérinaires 
ont beaucoup appris de lui lors de référence de cas. Dr Desrosiers a complété 51 ans de pratique dans le domaine 
des animaux de compagnie. Il a aussi été président de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec (OMVQ) 
pendant deux mandats consécutifs (1984-1993). Dr Giard souligne aussi la présence de la conjointe de Dr Paul 
Desrosiers, Mme Claudette Saint-Georges, ainsi que de son fils, Philippe Desrosiers.  
 
Des fleurs sont remises à Mme Claudette Saint-Georges par la Société de conservation du patrimoine vétérinaire 
québécois pour souligner l’importance que le Dr Paul Desrosiers a eu pendant sa carrière dans tous les aspects 
de la profession vétérinaire. 
 
 

 
Sur la photo, Dr Suzanne Breton, remet la plaque de reconnaissance d’établissement vétérinaire patrimonial de 
l’Hôpital vétérinaire Sainte-Thérèse au Dr Mario Giard, mandaté par les propriétaires actuels pour la recevoir. 

Mme Claudette Saint-Georges, conjointe de Dr Paul Desrosiers, et son fils Philippe Desrosiers  
sont présents sur la photo. 

 
 
Lien pour voir la vidéo :  https://www.youtube.com/watch?v=klQkJLxsG34 
  

https://www.youtube.com/watch?v=klQkJLxsG34
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Conférence lors du brunch de la SCPVQ 

La conférencière invitée, Dre Marie-Josée Simard (MON 1992), a créé la Fondation Aide Vétérinaire Internationale 

(FAVI) il y a 13 ans. C’est une fondation entièrement québécoise dédiée à l’aide animale en pays étrangers, 

particulièrement au Belize, en Tanzanie, au Mexique, au Botswana, aux Iles Galapagos, à la Grenade et au Rwanda. 

Au cours de sa conférence, elle a montré 
comment cette fondation favorise l’accès 

aux soins vétérinaires là où les populations 

sont défavorisées et l’écosystème fragilisé 
par la surpopulation des animaux 

domestiques. Elle a mis en évidence 

comment son équipe implique la population 

locale dans les soins à apporter aux 
animaux, tels la vaccination, la stérilisation 

et les traitements antiparasitaires. A l’aide 

de photos et vidéos, elle a illustré son sens 
de l’organisation et le niveau de 

débrouillardise de son équipe afin de 

prodiguer les meilleurs soins possibles, dans 
des conditions particulièrement difficiles. 

Dre Simard a reçu en 2023 le prix Duncan-

McEachran de l’Association des médecins 

vétérinaires en pratique des petits animaux 

pour ses activités internationales. 

 
 
 

Dre Marie-Josée Simard, conférencière 
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Fondation Aide Vétérinaire Internationale 

FAVI 
https://fondationaideveterinaire.org/ 

  

https://fondationaideveterinaire.org/
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Photos du brunch annuel de la SCPVQ 
Samedi le 11 avril 2026 

Club de Golf Saint-Hyacinthe, Saint-Hyacinthe 
 

 
Table de la présidente de la SCPVQ 
 
Mme Marie-Josée Tremblay 
Mlle Sarah-Maude Grondin, AEMVQ 
Dr Jean Durocher 
Dre Suzanne Breton, prés. SCPVQ 
Dr Gaston Rioux, prés. OMVQ  
Mme Martine René 
Dr David Francoz, doyen FMV 
M. Alain Tremblay 
 
 
 

 
 
Table du vice-président de la SCPVQ: 
 
Dr Mario Giard 
Dre Monique Giroux 
Dre Marie-Josée Simard, 
conférencière, 
Dr David Quirion 
Dr Michel Chénier 
Dre Micheline Grenier 
Mme Marie-Andrée Thériault 
Dr Michel Pepin, vice-président 
SCPVQ (absent de la photo) 
 
 
 

 
 
Table des président(e)s d’associations 
 
Mme Claire Vrins 
Dr André Vrins, prés. APREs FMV 
Dr Émile Bouchard, administrateur SCPVQ 
Dr Michel Morier, prés. REVER 
Dr Jean-Yves Perreault, prés. AMVPQ 
Dre Josée Daigneault, prés. AVIA 
Dr Valérie Bissonnette, prés. AMVQ 
(absente de la photo, avec son bébé) 
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Table de la Clinique vétérinaire de Coaticook 
 
Dr Benjamin Cousineau 
Dre Julie Paré 
Dr Gilles Fecteau 
Dr Philippe Voghell 
Dr Vincent Caldwell 
Dre Katia Marquis 
Dr Paul Cardyn 
 
 
 
 

 
 
La conjointe de Dr Bonneau 
Dr Jacques Dupuis 
Dr Norbert Bonneau  
Mme Lucie Lemire 
Mme Claudette Saint-Georges 
M. Philippe Desrosiers 
Dr Luc Breton 
Mme Linda Cournoyer 
 
 

 
 
 
La conjointe du Dr Marsolais 
Dr Grégoire Marsolais 
Dr André Cécyre 
La conjointe du Dr Couture 
La conjointe du Dr Barrette 
Dr Daniel Barrette 
Dr Yvon Couture 
 
 
 
 

 
 
 
Dre Marie-Sophie Gilbert 
Dr Patrick Cavanagh 
Dre Chantale Lacombe  
Mme Suzanne Côté 
M. Pierre Bissonnette 
Dre Sylvie Latour 
Dre Andrée Lafaille 
Dr André Trépanier 
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Dre Sylvie Séguin 
Dr Michel Major 
Dr James Porter 
Dre Lucie Frenette 
Dr André Vallières 
Dr Jean Sirois 
Dre Monique Doré 
Dr Jean-Pierre Vaillancourt 
 
 
 

 
 
Le conjoint de Dre Dubuc 
Dre Martine Dubuc 
Dre Anna MacKay 
Dre Christiane Allard 
Dr Jean Guertin 
Le conjoint de Dre MacKay 
Dre Yvonne Dolbec 
Dr Michel Lefebvre (photographe 
désigné, absent de la photo) 
 
 
 

 
 
Dr Robert Michaud 
Dre Lucie Lamontagne 
Dr Michel Bigras-Poulin 
Dre Paule Blouin 
Dr Roger Ruppanner 
Mme Aline Lavoie 
Mme Diane Lazure 
Dr Daniel Bousquet 
 
 
 

 
 
 
 
Dr Robert Gauthier 
Dr Marcel Bouvier 
Dr Germain Rivard 
Dr Denis Archambault 
Dr Alain Moreau (absent de la photo) 
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La conjointe du Dr Carrier 
La conjointe du Dr Morin 
Dre Christiane Girard 
Dr Michel Morin 
Le conjoint de Dre Girard 
Dr Paul Cusson 
Dr Simon P. Carrier 
La conjointe du Dr Cusson 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Dr Gaston Roy et sa conjointe 
Dr Jean-Louis Forgues et sa 
conjointe 
La conjointe du Dr Gervais 
Dr Daniel Gervais 
La conjointe du Dr Pigeon 
Dr Claude Pigeon 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Dr Gaëtan Villeneuve 
Dr Bertrand Tremblay et sa conjointe 
Dre Sylvie D’Allaire 
Dre Louise Mercier 
Dre Marie A. Perrone 
Dre Françoise Gagnon 
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La SCPVQ est désormais sur Facebook 
 

N’hésitez pas à visiter notre page et à la partager à tous vos amis, confrères et consœurs! 
 

 

 
Nous vous invitons à devenir membre du Regroupement des Médecins vétérinaires retraités du Québec (REVER), 
dont la mission est de « Favoriser des liens d'appartenance des médecins vétérinaires du Québec, retraités de leur 
profession en offrant des occasions d'échanges entre eux ». Il n’y a aucun frais d’adhésion et les membres 
reçoivent, via des Infolettres, notre publication trimestrielle Véto Clin d’Oeil, que vous pouvez consulter sur notre 
site Web  rever.ca, ainsi que d’autres communications pertinentes. 
 

Si, en tant que membre actuel du REVER, vous connaissez des médecins vétérinaires à la retraite qui ne reçoivent 
pas les communications du REVER, peu importe leur année de promotion, mais qui souhaiteraient être ajoutés à 
la liste d'envoi, invitez-les à s'y inscrire!  
 

Comment s’y inscrire?  

Visiter le site Web « rever.ca » l'onglet « Message pour tous », cliquez sur le premier lien « info@rever.ca ».  Vous 
pourrez alors fournir vos coordonnées et demander d’être ajouté à notre liste d’envoi. 
 

Vous êtes déjà membre, mais vous ne recevez plus les communications du REVER?  
Veuillez communiquer avec le REVER, à l’adresse « info@rever.ca » en spécifiant que vous ne recevez plus nos 
communications mais que vous désirez être inclus dans notre liste d’envoi, tout en fournissant vos coordonnées 
les plus récentes.  
 

N’oubliez pas de vérifier votre boîte de « courriers indésirables », car il se peut que nos Infolettres s’y retrouvent. 
 

Dr Michel Morier, m.v., retraité, président du REVER 

  

https://rever.ca/
mailto:rever.ca
mailto:info@rever.ca
mailto:info@rever.ca
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2026 
 

Note : Ce procès-verbal n’a pas été adopté en assemblée générale. Nous publions ici cette 
information à titre indicatif afin de permettre à tous les membres de prendre 
connaissance des sujets discutés lors de cette assemblée. 

 
 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de la Société de conservation du patrimoine vétérinaire 
québécois (SCPVQ), tenue le samedi 11 avril 2026, au Club de Golf Saint-Hyacinthe, 

3840 boulevard Laurier Ouest, Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 3T9. 
 
1. Ouverture de l’assemblée générale 2026 

Mme Suzanne Breton, présidente de la SCPVQ, agit comme présidente de l’assemblée et ouvre l’assemblée 
générale annuelle (AGA) 2026 à 14 h 45, en souhaitant la bienvenue aux membres présents.  
 

2. Vérification du quorum 
M. Alain Moreau, secrétaire-trésorier, procède au décompte des personnes présentes; dix-huit membres en 
règle sont présents. Le quorum est atteint. Il est mentionné aux membres présents de signer la feuille de 
présence. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour proposé a été distribué; Mme Suzanne Breton en fait la lecture; aucun ajout n’est demandé. 
L’ordre du jour se lit comme suit : 

1. Ouverture de l’assemblée générale 2026 
2. Vérification du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 12 avril 2025 
5. Rapport de la présidente de la SCPVQ 
6. Rapport financier de l’exercice 2025-2026 
7. Cotisation annuelle 
8. Élection de membres du Conseil 
9. Divers 
10. Levée de l’assemblée générale 2026 

 
M. Denis Archambault propose l’adoption de l’ordre du jour tel qu’il est rédigé, appuyé par 
M. Michel Bigras-Poulin. Proposition adoptée à l’unanimité. Le point 10. Divers, demeure ouvert. 

 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 12 avril 2025 

Le procès-verbal de l’AGA du 12 avril 2025 a été distribué en début d’assemblée. Le procès-verbal a aussi été 
publié dans le bulletin SCPVQ Nouvelles le 23 juin 2025 pour information aux membres. Les membres présents 
sont d’avis qu’il n’est pas requis de lire le procès-verbal. Aucune correction n’est demandée. 
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Mme Suzanne Breton propose l’adoption du procès-verbal tel qu’il est rédigé, appuyée par  
M. Michel Bigras-Poulin. Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

5. Rapport de la présidente de la SCPVQ, Mme Suzanne Breton  
« Avant de débuter, je prends quelques instants pour vous présenter et remercier tous les membres du Conseil 
d’administration (CA) pour leur implication dans le bon fonctionnement de la Société : Mme Lucie 
Lamontagne, Mme Sylvie Latour, M. Émile Bouchard et M. Michel Lefebvre, administrateurs, M. Alain Moreau, 
secrétaire-trésorier, et M. Michel Pepin, vice-président. 
 
En résumé, voici les activités qui ont eu lieu cette année : 
➢ Réunions : le CA a tenu cinq réunions en format virtuel. 
➢ Rencontre annuelle de la présidente avec le doyen de la FMV, le Dr David Francoz. 
➢ Communication avec le Dr Christophe Céleste, vice-doyen au pavillon de médecine vétérinaire de 

l’UQAR (Rimouski). Il invitera la SCPVQ à l’inauguration officielle des locaux du nouveau département 
afin de conserver les traces de ce jalon important de l’enseignement de la profession. 

➢ Adhésions : le nombre de membres en fin d’exercice, au 31 mars 2026, est de 118. 
➢ Budget : les revenus et les dépenses de la Société seront discutés lors de la présentation du rapport 

financier par Alain Moreau. Entretemps, je tiens à vous remercier pour vos cotisations et dons qui 
assurent la pérennité de la Société. 

➢ Bourse : conformément à la décision des administrateurs, une dernière bourse de 1 875 $ a été remise 
le 11 décembre 2025, à une étudiante de 5e année de la FMV, Mme Lori Desnoyers-Garneau. Son projet 
de santé publique s’intéressait à la campagne de vaccination antirabique des chiens des communautés 
inuites de la baie d’Hudson. 

➢ Rencontre avec deux représentantes de l’Association étudiante en médecine vétérinaire du Québec 
(AEMVQ), Mmes Laurence Banville et Sarah-Maude Grondin, pour établir une collaboration afin 
d’identifier et de conserver les archives du volet étudiant de la profession : archives de l’AEMVQ, 
journaux étudiants, archives pour les activités de portes ouvertes, publications d’articles à caractère 
historique, anecdotes étudiantes ou professorales, etc. Cette collaboration nous permettra 
d’augmenter la visibilité de la Société auprès des futurs médecins vétérinaires. 

 
Conservation du patrimoine 

Comme il a été mentionné aujourd’hui lors du brunch, M. Armand Tremblay n’a plus l’énergie nécessaire 
pour agir à titre de conservateur de la SCPVQ. Son travail a été colossal au cours des dernières années et il 
lègue une quantité importante de documents classés à la Société. C’est M. Alain Moreau qui assurera la 
transmission des documents classés de M. Tremblay et qui continuera le travail de réception des dons, de 
tri et de classement des archives documentaires, d’instruments et d’équipements à conserver. 

 
Au début de l’année 2026, un nouvel espace de tri a été aménagé dans les locaux de l’Hôpital des oiseaux 
de proie, au 1600 rue des Vétérinaires, ce qui permettra de classer et identifier les instruments et 
équipements amassés au fil des ans. Ce local libéré par le déménagement des oiseaux à l’UQROP donne 
une bouffée d’air dans l’attente de discussions avec la FMV pour le déplacement de nos archives. En effet, 
il pourrait être possible qu’on nous offre un endroit dans des locaux qui seront rénovés dans les anciens 
laboratoires du MAPAQ, à côté de l’Hôpital des animaux de compagnie de la FMV. Des discussions sont à 
venir avec le Dr Pascal Dubreuil, responsable du projet. 

 
Reconnaissance des établissements vétérinaires patrimoniaux 

- Hôpital vétérinaire Ormstown 
- Clinique vétérinaire de Liesse 
- Hôpital vétérinaire Baker 
- Hôpital vétérinaire du Nord 
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- Clinique vétérinaire Delorimier-Rosemont 
- Hôpital vétérinaire Ste-Thérèse 
- Clinique vétérinaire de Coaticook 
 
Ce volet du patrimoine vétérinaire est très apprécié de la profession; nous avons déjà reçu des demandes 
pour l’année prochaine. Pour l’instant, nous tentons de limiter la reconnaissance à trois établissements par 
année lors du brunch. 

 
Conférence 

Conférence de M. Michel Pepin le 4 novembre 2025, au Centre Humania dans le cadre des conférences du 
Centre d’Histoire de Saint-Hyacinthe, intitulée : « Le fascinant parcours de la médecine vétérinaire jusqu’à 
Saint-Hyacinthe. » Cent cinq personnes ont assisté à la conférence, où la SCPVQ a mis en valeur des 
instruments chirurgicaux de nos collections. 

 
Site Internet de la SCPVQ  
➢ La revue Le VETéran, vol. 40, hiver 2026. 
➢ Le bulletin SCPVQ Nouvelles, no 7, juin 2025. 
➢ Nouvelle ressource de consultation Le Vétérinarium : il y a quelques années, des étudiants à la maîtrise 

en muséologie de l’Université de Montréal ont créé, dans le cadre d’un travail d’équipe, une exposition 
virtuelle sur l’histoire de la médecine vétérinaire au Québec. Cet ouvrage a pu être réalisé grâce aux 
ressources mises à leur disposition par la Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois 
(SCPVQ), incluant des livres, des photographies, des objets et divers témoignages. Les membres sont 
invités à consulter cette exposition en ligne à l’aide d’un lien publié sur notre site Internet. 

➢ Capsules historiques et nouvelles sur la page Facebook de la SCPVQ. 
➢ Chroniques de la SCPVQ dans le Veto Clin d’Œil du REVER. 
 

Projets à mettre en œuvre 
➢ Exposition de livres anciens à la bibliothèque de la FMV. 
➢ Entrevues/témoignages vidéo avec des pionniers de la profession. La SCPVQ possède en archives 

quelques enregistrements déjà effectués. » 

 

6. Rapport financier de l’exercice 2025-2026 
Mme Suzanne Breton demande à M. Alain Moreau, secrétaire-trésorier, de présenter le bilan financier du 
dernier exercice. Le rapport financier a été distribué en début d’assemblée; M. Moreau en fait la lecture. 
 
Les revenus totaux de la période ont été de 12 395,75 $ et les dépenses totales de 6 020,14 $, pour un surplus 
d’exercice de 6 375,61 $. L’actif de la SCPVQ au 31 mars 2026 était de 39 917,90 $, incluant le solde au compte 
Desjardins, un dépôt à terme de 5 000,00 $, ainsi que le compte Épargne Placements Québec (ÉPQ) de 
23 426,47 $, capital et intérêts capitalisés. Le 18 juin 2025, une somme de 4 000,00 $ a été transférée du 
compte courant Desjardins au compte ÉPQ Flexi-plus, ne gardant au compte courant Desjardins que les 
sommes estimées nécessaires pour terminer l’exercice financier.  
 

M. Marcel Bouvier propose l’adoption du rapport financier de l’exercice 2025-2026, appuyé par 
Mme Lucie Lamontagne. Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

7. Cotisation annuelle 
Mme Suzanne Breton mentionne que le CA recommande le maintien de la cotisation à 25 $ pour la prochaine 
année financière 2027-2028. 
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M. Michel Bigras-Poulin propose de maintenir la cotisation à 25 $ pour l’année financière 2027-
2028, appuyé par M. Marcel Bouvier. Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
8. Élection de membres du Conseil 

Il y a quatre postes à pourvoir cette année. Les mandats de Mme Lucie Lamontagne, Mme Sylvie Latour, 
M. Émile Bouchard et M. Michel Pepin viennent à échéance. Les quatre administrateurs ont mentionné vouloir 
se représenter pour un autre mandat. 
 
Élection d’un président d’élections : 

M. Alain Moreau propose M. Michel Bigras-Poulin comme président d’élections, appuyé par M. 
Denis Archambault. Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
Aucun autre membre présent ne souhaite être élu au CA. 
 
Mme Suzanne Breton propose la reconduction des quatre administrateurs sortants pour un autre 
mandat, appuyée par M. Alain Moreau. Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
Mme Lucie Lamontagne, Mme Sylvie Latour, M. Émile Bouchard et M. Michel Pepin sont donc réélus pour 
un mandat de deux ans, soit jusqu’à la tenue de l’AGA 2028. 

 
9. Divers 

a) Numérisation et autres supports : le sujet de la numérisation est abordé. Celle-ci convient pour les livres 
et les documents, mais il y a également d’autres supports qu’il faudrait aussi conserver; par exemple, les 
cassettes ainsi que des lecteurs pour les lire.  

b) Avis des membres présents : Mme la présidente demande l’avis des membres présents concernant le 
brunch 2026 qui vient d’avoir lieu. La plupart confirment que le repas et le lieu sont très bien, que le temps 
dévolu aux activités suivant la partie repas est adéquat. Il est mentionné que ceux qui viennent de loin 
pour le brunch y trouvent leur compte concernant le nombre des activités, incluant l’AGA. La convocation 
pour 10 h semble adéquate, car cela permet de multiples rencontres de collègues pendant l’heure qui 
précède le repas, qui débute à 11 h. Une convocation plus tôt, par exemple à 9 h 30, serait plus 
contraignante pour ceux qui se déplacent d’assez loin. 

c) Déménagement : Mme Suzanne Breton rapporte que le doyen de la FMV, Dr Francoz, lui a mentionné 
aujourd’hui la démolition probable au début de l’automne 2027 du 1600 rue des Vétérinaires, soit les 
locaux de la Clinique des oiseaux de proie et ceux de la SCPVQ. D’autres informations à ce sujet seront 
demandées afin de préparer le déménagement des collections.  
 

10. Levée de l’assemblée générale 2026 
Il est 15 h 30. 
 

M. Michel Bigras-Poulin propose la levée de l’assemblée, appuyé par Mme Lucie Lamontagne. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
 
Alain Moreau, secrétaire-trésorier 
Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois 
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Dons de patrimoine à la SCPVQ 
La Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois (SCPVQ) est intéressée à recevoir des dons de 
patrimoine concernant la médecine vétérinaire. Ce peut être des livres de médecine vétérinaire, des instruments, 
des documents incluant des photographies qui concernent la médecine vétérinaire et les vétérinaires eux-mêmes. 
Si vous voulez contacter la SCPVQ pour effectuer un don, la meilleure façon est de nous envoyer un courriel à 

lascpvq@gmail.com 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. 

 

 
 

Site internet de la SCPVQ 
Tous les numéros de la revue Le VÉTéran et du bulletin SCPVQ Nouvelles sont disponibles sur le site Internet de 
la Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois (SCPVQ). Vous y trouverez aussi la liste des 
lauréats du prix Victor-Théodule-Daubigny depuis la première remise en 1988, avec un lien permettant d’aller lire 
les informations publiées dans Le VÉTéran ou le SCPVQ Nouvelles. La liste des lauréats de la bourse Victor-
Théodule-Daubigny, remise à un étudiant de 1er cycle de la FMV, est aussi disponible avec les informations 
publiées à ce sujet. 
 

Visitez la section dédiée à la SCPVQ sur le site de l’Université de Montréal 
à l’adresse suivante : http://fmv.umontreal.ca/scpvq. 

Sauvegardez le lien dans vos favoris! 
 

 
 

Adresse courriel pour joindre la SCPVQ 
La Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois (SCPVQ) a une adresse électronique dédiée que 
tous peuvent utiliser pour communiquer avec nous. Vous pouvez utiliser cette adresse pour nous contacter, que 
ce soit pour devenir membre, demander une information générale, nous aviser de votre intention de faire un don 
de patrimoine ou encore signaler votre intention de considérer une demande de reconnaissance patrimoniale de 
votre établissement vétérinaire. Votre demande sera relayée à la personne responsable du dossier. Notre courriel 
est le suivant : lascpvq@gmail.com 

 

 
 

Adresse postale de la SCPVQ 
Société de conservation du patrimoine vétérinaire québécois 

3200, rue Sicotte 
Saint-Hyacinthe (Québec) 

J2S 2M2 
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